
Compte rendu de la réunion de travail du 21 août 2023 
 
Présents :  JC .Hostache ,E.Bosneagu (chambre d’agriculture),    
Absentes excusées : Anne Mangin, Marie Aline Giroud, 
Absents :  JM .Veyrat ,Marc Lesty, Annie Guillard. 
 
L’absentéisme constaté n’a pas remis en cause l’avancement du dossier AFPa. Le travail s’est 
concentré autour des statuts (ébauche). 
 
Un problème de périmètre entre l’AFPa de la Garde et l’AFPL d’Auris est soulevé.  La chambre 
d’agriculture fera le nécessaire (à suivre). 
E.Bosneagu nous fait part de la possibilité de déposer un dossier à la région. Pour cela la 
commune d’Auris porteur du projet (comme Ornon et Villard Notre Dame) devra fournir à la 
chambre d’agriculture les pièces suivantes : 
 
- extrait du registre des délibération du 28/09/2022, 
- RIB de la Commune 
- formulaires de la commande publique, 
La chambre d’agriculture guidera la commune pour la déposition du dossier à la région. 
 
La réunion s’est déroulée le 21 août 2023 de 9 à 12 h.  
 
La prochaine réunion de travail est prévue le 10 octobre 2023 à 9 h.   
      


